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DEPARTEMENT DU DOUBS 
--------------- 

ARRONDISSEMENT DE MONTBELIARD 
--------------- 

CANTON DE MAICHE 
--------------- 

 
Réf : NM 
 
N° 2025.10.06 
 
 
En nombre, les membres : 
 
-  En exercice : 27 
 
-  Présents : 17 
 
-  Ayant pris part au vote : 17 
 
-  Ayant donné procuration : 5 
 
 
Objet : Finances – Renouvellement de trois 
comptes à terme  
 
Date de la convocation : le 30/09/2025 
 
Date d’affichage et 
de publication :  le 09/10/2025 
 
 
Résultat du vote : 
 
- Pour :  22 
 
- Contre : 0 
 
- Abstentions : 0 
 

 
 
 
 
 
 

 
Commune de Maîche  

25120 - (N°INSEE : 25356) 
 

EXTRAIT DU REGISTRE  
DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
Séance du 06 octobre 2025 

 
L’an deux mille vingt-cinq, le six du mois de octobre, les membres du 
Conseil municipal de Maîche se sont réunis pour une séance ordinaire sur 
convocation qui leur a été adressée le trente septembre par Monsieur le 
Maire. 
 
Etaient présents :  
Monsieur Régis Ligier, Maire 
Messieurs Constant Cuche, Jean-Michel Feuvrier Madame Sandrine 
Lepême Adjoint(e)s. 
Messieurs Jean-Pierre Barthoulot, Alain Bertin, Emmanuel Monnet, 
Mathieu Salmon, Madani Zaoui, Mesdames Dany Krasauskas, Karine 
Tirole, Chantal Ferraroli, Sonia Boichat, Messieurs Serge Louis, Denis 
Simonin Pascal Godin, Madame Rachel Noroy Narbey Conseillers 
municipaux. 
 
Etaient excusés : 
Madame Véronique Salvi donne procuration à Constant Cuche 
Madame Véronique Tatu donne procuration à Dany Krasauskas  
Madame Sylviane Vuillemin donne procuration à Sonia Boichat  
Madame Patricia Paratte donne procuration à Jean-Michel Feuvrier  
Madame Katia Tissot donne procuration à Sandrine Lepeme  
Monsieur Gilles Thirion  
Monsieur Hervé Loichot  
Monsieur Richard Tissot  
Madame Florie Thore  
Madame Francine La Penna 
 
 
Secrétaire de séance : 
Monsieur Jean-Michel Feuvrier ayant obtenu la majorité des suffrages a 
été désigné pour remplir ces fonctions qu’il a acceptées.  
 
Président de séance :  
Monsieur le Maire Régis Ligier  
 
Monsieur le Maire a déclaré la séance ouverte. 
 

Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal la délibération n°2024.07.10 du 2 juillet 2024, par laquelle le legs 
de Monsieur ROCH a été accepté. Conformément à cette décision, les fonds issus de ce legs ont été placés sur des 
comptes à terme ouverts auprès de l’État. 

À cet effet, il rappelle les délibérations n°2025.04.05 du 14 avril 2025 et n°2025.06.05 du 16 juin 2025, qui ont 
autorisé l’ouverture de trois comptes à terme. Les 2 premiers pour une durée de 6 mois à compter du 16 avril 2025 
à un taux nominal de 2.16% et le troisième pour une durée de 4 mois à compter du 26 juin 2025 à un taux nominal 
de 1.94%.  

Pour mémoire, les collectivités territoriales sont soumises à l’obligation de dépôt de leurs fonds disponibles auprès 

de l’Etat qui ne verse pas d’intérêts. 

Toutefois, les articles L. 1618-1 et L. 1618-2 du Code Général des Collectivités Territoriales permettent de déroger à 

cette règle lorsque les fonds, qui peuvent être placés, proviennent de libéralités de dons ou de legs, de l’aliénation 
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d’éléments du patrimoine, d’emprunts dont l’emploi est différé pour des raisons indépendants de la volonté de la 

collectivité ou de recettes exceptionnelles comme les indemnités d’assurances. 

Le Compte à terme est un compte de placement à court terme et productif d’intérêts sur lesquels sont placés des 

fonds pour une durée fixée à l’avance. C’est un produit simple et sans risque à taux fixe. Le Compte à terme ne 

permet pas de réaliser des retraits partiels. 

A la clôture du compte, lors du décompte et de la liquidation des intérêts, les intérêts calculés sont de manière 

classique, fonction du taux nominal, du montant placé et de la durée effective du placement. 

Le taux nominal est donné par une grille générale, déclinant les taux correspondant aux maturités allant de un à 

douze mois, qui est mise régulièrement à jour sur la base des informations fournies par l’Agence France Trésor. Il est 

applicable pour l’année au montant du capital. 

La durée effective du placement est exprimée en jours calendaires et calculée par différence entre le premier jour 

du placement (date d'ouverture stipulée obligatoirement sur le contrat) et le jour de l'échéance réelle ; le premier 

jour de placement est inclus, le jour de l'échéance est exclu. 

Les trois comptes à terme arrivant à échéance, Monsieur le Maire propose aux membres du Conseil Municipal de 

placer à nouveau les fonds provenant du legs de M. ROCH sur trois comptes à terme. 

Montant à placer : 626 000€ 

Nombre de compte à terme : 3 comptes à terme  

- Un compte à terme de 200 000€ 

- Un compte à terme de 200 000€ 

- Un compte à terme de 226 000€ 

Nature du produit souscrit : Compte à terme 

Durée maximale du placement : 1 an 

Date d’effet : 14/10/2025 pour les 2 premiers CAT et 22/10/2025 pour le 3ème CAT. 

Taux d’intérêt (en%) : 2.01 % 

Taux actuariel en % : 2.04 % 

Cet exposé entendu,  

Le Conseil Municipal à l’unanimité :  

ACCEPTE le placement des fonds provenant du legs de M. ROCH sur des comptes à terme, 

 

AUTORISE l’ouverture de trois comptes à terme (deux de chacun 200 000 € et un de 226 000€ soit 626 000€ au total 

pour une durée de 12 mois, 

 

AUTORISE Monsieur le Maire à signer le contrat d’ouverture des comptes à terme et tous les actes en découlant et 

à prendre toutes les dispositions nécessaires à la mise en œuvre de la présente délibération. 

 
 

Le Maire, 
Régis LIGIER 
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